
REPUBLIQUE DU CAMEROUN Paix-Travail-Patrie 

ARRETE JI {Q_~_~!_7 51 __ MINFOPRA DU J!J -JUIL_LQ_l9_ _ 
Portant ouverture d'un test de sélection pour le recrutement de deux cent 
vingt-cinq (225) Sages-femmes/Maïeuticiens relevant du Code du travail pour 
le compte du Ministère de la Santé Publique au titre de l'exercice 2019. 

Vu la Constitution; 

Article 2.- Les épreuves écrites dudit test se déroulent au centre unique de Yaoundé, 
suivant les programmes, date et horaires fixés à l'article 5 ci-dessous. 

Article 3.- CONDITIONS À REMPLIR POUR FAIRE ACTE DE CANDIDA'IURE. 

1~ Conditions générales: 
Peuvent faire acte de candidature, les Camerounais de deux sexes qui 

remplissent les conditions suivantes: 

a) être physiquement apte à l'exercice de la profession de Sage-femme ou de 
Maïeuticien, 

h) être âgé de dix-sept (17) ans au moins et de quarante (40) ans au plus au 
I" janvier 2019 (être né entre le 01/01/1979 et le 01/01/2002). 

2~ Condition Spécifique: 
Être titulaire du diplôme de Sage-femme/Maïeuticien délivré par un établissement 

national de formation ou par l'une des écoles étrangères ou internationales figurant 
sur une liste fixée par arrêté du Premier Ministre. 

Article 4.- COMPOSITION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE. 
(1) Le dossier de candidature comprend les pièces suivantes : 

1. Une fiche d'inscription timbrée à mille (1 000) francs CFA, dont l'imprimé est 
disponible dans les services du Ministère de la Fonction Publique et de la 

Page 1 



2. une autorité 

autorité civile 

par une 

6. 
7. 

• Tout dossier incomplet, tardif ou dont les pièces sont signées dans un 
commissariat de police est rejeté. 

• Les pièces légalisées par une autorité administrative, municipale ou judiciaire 
doivent être datées de moins de trois (03) mois à la date du dépôt du dossier. 

Article 5.- PROGRAMME, DATE ET HORAIRES DES ÉPREUVES ÉCRITES. 
1~ Le programme de composition est celui du cycle d'études délivrant le diplôme 

requis pour faire acte de candidature. 
2~ Les épreuves écrites du test se dérouleront aux date et heures ci-après: 

5 
2 

Dates Nature des épreuves Horaires Durées Coef. Note 
éliminatoire 

Culture Générale 2h 3 OS/20 08h00-10h00 
27 octobre 2019 Épreuve Technique 

Langue 
10h30-14h30 
15h00-17h00 

4h 
2h 

OS/20 
OS/20 

3~ L'heure limite d'accès dans les salles est fixée à 07 heures 00. 

Article 5.- PUBLICATION ET CONDITIONS DE RÉMUNÉRATION. 
- Le Ministre de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative publie 

les résultats définitifs du présent test. 
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- Les modalités de rémunération des candidats définitivement retenus à l'issue 
du présent test sont celles applicables aux personnels de l'État relevant du 
Code du Travail. 

Article 7.- Le présent arrêté sera enregistré et publié partout où besoin sera. /_ 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 
VISA 

o 0 2 8 2 4 - ~2 7 JUIN 2 019 

PRIME MINISTER'S OFFICE 

Yaoundé, le 0 1 JUIt 2079 
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